Annexe 5
[image: ]OUTILS D’AIDE à L’ÉVALUATION ANNUELLE DES
ENSEIGNANTS CONTRACTUELS PAR LE CHEF D’ÉTABLISSEMENT


Cet outil d’aide à l’évaluation est proposé par le groupe de travail sur le suivi des contractuels, pourra être adaptée par chacun en fonction des contextes d’évaluation.




	Observables
	À consolider
	Satisfaisant
	Très satisfaisant
	Excellent

	Coopérer au sein d'une équipe

	Coopérer avec :
L’équipe disciplinaire
L’équipe enseignante
L’équipe éducative
	Reste isolé, ne cherche pas à s’intégrer aux équipes ni dans la vie de l’établissement 
	S’intègre à l’équipe disciplinaire et enseignante 

	Coopère activement avec les collègues et les équipes
	Est un élément moteur au sein des équipes, y compris l’équipe éducative

	Contribuer à l'action de la communauté éducative et coopérer avec les parents d’élèves et les partenaires de l’établissement

	Positionnement dans l’établissement
Relations avec les parents d’élèves
Relations avec les partenaires
	Reste isolé, ne cherche pas à s’intégrer à la vie de l’établissement et/ou instances.

Pas ou peu de liens avec les parents d’élèves.
	Assiste aux réunions sans participation active

Les liens avec les familles se limitent aux réunions parents/professeurs ou aux demandes des familles.
	Participe activement aux réunions, s’engage dans des missions supplémentaires

Cherche à impliquer les familles dans le suivi des élèves.
	Est intégré dans le fonctionnement et l’activité de l’établissement 

A une très bonne connaissance du fonctionnement de l’établissement, du système éducatif, et des enjeux de la coéducation

	Installer et maintenir un climat propice aux apprentissages

	Relation avec les élèves
Gestion des interactions et des situations de conflit 
Cadre de travail, règles, et sécurité
Connaissance et application du règlement intérieur.
Alertes (familles/vie scolaire/ élèves/collègues)
	Problèmes de sécurité, justice scolaire, d’anticipation des comportements déviants
gestion de classe difficile ou inappropriée
méconnaissance ou application partielle du règlement intérieur
	Absence de difficultés majeures de gestion de classe

Connaissance et application du règlement intérieur globales

	Relation de confiance et de bienveillance établie
Bonne connaissance et application fine du règlement

Maîtrise des interactions et bonne gestion des situations de conflits
	Dynamique d’échanges et de collaboration 

Véritable réflexion sur la gestion des situations complexes et les enjeux du règlement intérieur
Contribution à la persévérance scolaire







	Agir en éducateur responsable et selon des principes éthiques

	· dans la classe et  dans l’établissement 
· Développement des compétences psycho-sociales au sein des enseignements
	Méconnaissance du système éducatif 
et/ou
approche non éducative du métier de professeur 
et/ou 
problème(s) d'éthique et de posture professionnelle
	Posture conforme aux valeurs de la république et à l'éthique professionnelle 
mais le professeur ne cherche pas toujours à les partager avec les élèves. 
Compétences transversales et psychosociales irrégulièrement prises en compte dans les apprentissages
	Le professeur respecte l'éthique professionnelle, incarne les valeurs de la république qu'il fait vivre dans sa classe et dans l’établissement. 
Développement des compétences psychosociales intégré aux pratiques.

	Professeur exemplaire disponible au service de la réussite et de l'éducation des élèves qui adopte une attitude irréprochable quant aux valeurs qu'il incarne et qu'il cherche à faire partager collectivement avec les élèves et l'ensemble de la communauté éducative. 

	Accompagner les élèves dans leur parcours de formation

	Accompagnement de l’élève    
Contribution aux instances (conseils, bulletins, etc.)
	Posture centrée uniquement sur son enseignement, ignorant le parcours de formation de l’élève
et/ou
ne répond pas à ses obligations institutionnelles
	Présence aux conseils de classe et aux réunions institutionnelles ; appréciations et interventions a minima
	Participation active aux conseils de classe ; appréciations et interventions constructives.
	Engagement actif Remplit certaines missions au sein de l’établissement (participation à certaines instances ou groupes)

	S’engager dans une démarche individuelle et collective de développement professionnel

	Parcours de formation des contractuels
Actions de formation académiques ou d’établissement
Auto-formation
	Absence aux actions de formation 
et/ou
pas ou peu de volonté de se former et de faire évoluer ses pratiques 
	A l’écoute des conseils.
Se montre prêt à faire évoluer ses pratiques, y compris en communiquant avec ses collègues
	Cherche à faire évoluer ses pratiques en s’inscrivant à des formations et en les réinvestissant 
Sollicite l’appui des inspecteurs ou des chefs d’établissement.
	Adopte une attitude réflexive et actualise régulièrement ses connaissances 




NB : le niveau de compétence s’évalue en fonction du contexte d’enseignement, de l’ancienneté dans le métier et dans l’établissement. Le niveau de maîtrise des compétences attendu diffèrera bien entendu selon qu’il s’agit d’un personnel nouvellement recruté (satisfaisant attendu), en poste depuis plusieurs années ou susceptible de passer en CDI (très satisfaisant attendu dans plusieurs compétences). 

Certaines compétences peuvent ne pas être observées et donc ne pas être évaluées.
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